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Divorce,appel,débouté ,cassation

Par Richard Martine, le 28/09/2017 à 18:55

Bonjour,

Suite à mon divorce ,mon ex a fait appel 2 fois ,une demande a était faite pour le débouté.Je
sais qu'il peut faire un recours en cassation qu'il soit débouté ou pas.Ma question: est ce que
je peux qu'il soit débouté ou pas arrêter la procédure de divorce ? merci pour votre réponse.

Par Visiteur, le 28/09/2017 à 20:43

Bsr
Por nous permettre de comprendre, son appel concerne quoi ?...Le jugement de divorce, son
contenu, le partage ?

Par Richard Martine, le 28/09/2017 à 21:03

Oui,son appel concerné le contenu du jugement du divorce,mon ex voudrait que le divorce
soit à mes torts et n' accepte pas de me verser une pension compensatoire .
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